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NOTE DE SERVICE 

DESTINATAIRES : Rectrices et recteurs des universités financées par les fonds 
publics et de l’Université de Hearst 
Présidentes et présidents des collèges d’arts appliqués et de 
technologie 
Présidente et directrice générale de Collèges Ontario 
Président du Conseil des universités de l’Ontario 

EXPÉDITEUR :   Sheldon Levy 
Sous-ministre 

DATE : Le 18 janvier 2017 

OBJET :   Publication de la demande de déclaration d’intérêt au sujet de 
l’élargissement de l’accès à l’éducation postsecondaire à Milton et 
à Brampton 

Aujourd’hui, le Ministère publie les Directives sur la demande de déclaration d’intérêt au 
sujet de l’élargissement de l’accès à l’éducation postsecondaire à Milton et à Brampton. 
Ces villes offrent à l’Ontario la possibilité de créer un modèle d’environnement 
d’apprentissage du 21e siècle, qui fournira aux étudiants l’éducation et les compétences 
dont ils ont besoin pour évoluer dans l’économie d’aujourd’hui et de demain. 
Demande de déclaration d’intérêt 
La demande de déclaration d’intérêt permettra de déterminer l’intérêt envers la création de 
sites d’enseignement postsecondaire novateurs afin d’améliorer l’accès à l’éducation 
postsecondaire dans les villes de Brampton et de Milton. Cette initiative contribuera à 
former une main-d’œuvre hautement qualifiée en Ontario grâce à la prestation novatrice 
de programmes d’études et à l’augmentation des possibilités d’apprentissage par 
l’expérience dans des programmes à forte demande. 
L’objectif est de créer deux sites distincts d’enseignement postsecondaire universitaire 
axés sur les sciences, les technologies, l’ingénierie, les arts et les mathématiques 
(STIAM), plutôt que d’établir des campus en tant que tels. Ces sites à Brampton et à 
Milton pourront accueillir 1 000 nouveaux étudiants (effectif net) dans un délai de deux à 
cinq ans après leur ouverture. On s’attend à ce que les proposants indiquent comment 
leurs propositions enrichiront le tissu économique et social des deux villes. 
Les établissements devront montrer qu’ils peuvent créer de solides partenariats et des 
collaborations novatrices. Les universités doivent établir des partenariats avec des 
collèges ainsi qu’avec l’industrie. Les établissements postsecondaires ont aussi la 
possibilité d’inviter des partenaires internationaux. 
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L’intention de la demande de déclaration d’intérêt est de donner au Ministère une vue 
d’ensemble de chaque proposition, à savoir, les programmes proposés, les possibilités 
d’apprentissage souple, l’estimation des coûts d’immobilisations et de fonctionnement, la 
répartition claire de la contribution de l’université et de ses partenaires, l’aide financière 
attendue du gouvernement provincial. Les propositions devraient aussi indiquer clairement 
l’ensemble complet de services auxiliaires et de services de soutien qui seront offerts. 
Évaluation 
Le Ministère étudiera toutes les propositions qui répondent aux critères et aux attentes 
indiqués dans les directives, et, pour l’aider dans cette tâche, il pourrait retenir les services 
d’un spécialiste externe. Le Ministère sélectionnera ensuite les établissements et 
travaillera étroitement avec eux à l’élaboration détaillée de leurs propositions à la suite 
d’un appel de propositions sur invitation qui sera publié en mai 2017. 
Séances d’information 
Le Ministère organisera des séances d’information en février 2017 pour répondre aux 
questions du secteur sur la demande de déclaration d’intérêt (documents et processus). 
Échéance 
Les établissements peuvent présenter une proposition pour l’une des villes ou pour les 
deux. Les directives et le formulaire de demande de déclaration d’intérêt sont disponibles 
sur le site Web du Ministère. Les réponses à la demande de déclaration d’intérêt doivent 
être envoyées d’ici le 6 mars 2017 à l’adresse MAESDCapital@ontario.ca. 
Renseignements 
Si vous avez des questions sur le processus de la demande de déclaration d’intérêt, 
veuillez communiquer avec Rylan Kinnon, chef, Financement des immobilisations et 
programmes, Direction des finances et de la gestion de l’information du secteur 
postsecondaire, à l’adresse courriel Rylan.Kinnon@ontario.ca ou au numéro de téléphone 
416 325-4508.  
Nous serons ravis de travailler en collaboration étroite avec les établissements 
postsecondaires pour les aider à répondre au deuxième appel de propositions et à cette 
demande de déclaration d’intérêt afin de bâtir des établissements d’enseignement 
novateurs et exemplaires à Milton et à Brampton.  
Le sous-ministre, 

Sheldon Levy  
c.c.  Steve Orsini, secrétaire du Conseil des ministres 

Howie Bender, chef de cabinet, bureau de la ministre, MESFP 
David Carter-Whitney, SMA, Division de l’éducation postsecondaire 
Glenn Craney, SMA, Division des politiques stratégiques et des programmes 
Erin McGinn, SMA, Division du développement d’une main-d’œuvre hautement 
qualifiée  
Kelly Shields, directrice, Direction des finances et de la gestion de l’information du 
secteur postsecondaire 
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